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LIVRET D’ACCUEIL 

CFPPA – Charolles 
Centre de Formation Professionnel et de Promotion Agricole 

 

7, chemin d’Ouze 
71120 Charolles 
03 85 24 00 80 

cfppa.charolles@educagri.fr 
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Le Centre de Formation et de Promotion Professionnel Agricole (CFPPA) est un centre 
constitutif de l’Établissement Public Local d’Enseignement de Formation Professionnelle 
Agricole de Fontaines Sud-Bourgogne (EPLEFPA). 

 
Le CFPPA est habilité par le Ministère en charge de l'Agriculture. Il propose des formations 
longues, courtes et à distance. 

 
 

Au siège social du CFPPA : 7 chemin d’Ouze 71120 Charolles, 
ou en téléphonant au 03 85 24 00 80 

Horaires : 9h-12h//14h-17h 

Adresse mail : cfppa.charolles@educagri.fr 
Site internet : http://www.epl-fontaines.fr/cfppa-de-charolles 

 

 

Le CFPPA dispense des formations de proximité sur l'ouest de la Saône et Loire 

 à Charolles : 
7 chemin d'Ouze 71120 Charolles 

GPS : 46.430832 
4.265017 

 
 

 

ACCUEIL ET RENSEIGNEMENTS : 

LOCALISATION 
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Réalisation des opérations de culture de céréales et autres selon les objectifs de production, les 
règles d’hygiène, de sécurité et les normes environnementales.Réalisation des activités d’élevage. 
Coordination d’une équipe ou direction d’une exploitation agricole. 
Code ROME : A1416 - Polycultures élevage ; A1405 - Arboriculture et viticulture ; 

A1407 -Élevage bovin ou équin ; A1411 - Élevage porcin ; A1414 - Horticulture et maraîchage 
 

 
Aménagement et entretien des espaces verts (parcs, jardins, terrains de sport…) et des 
décors végétaux d'intérieur ou d'extérieur (bureaux, commerces, halls d'accueil, murs 
végétaux, ...) selon les règles de sécurité et la réglementation environnementale 
Code ROME : A1203 

 

 

 
Validation des Acquis d'Expérience (VAE) : Reconnaissance totale ou partielle du vécu 
professionnel pour valider des blocs de compétences, titres ou diplômes du milieu agricole (du 
CAP au BTSA, CS, CQP...) 

Dispositif en Amont de la Qualification : Accompagnement individualisé sur l’orientation 
professionnelle et la remise à niveau. 

DOMAINES D'INTERVENTION 

POLE AGRICULTURE 

POLE PAYSAGER 

ACCOMPAGNEMENT 
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LES FORMATIONS PRE QUALIFIANTES : 

 

 Dispositif en Amont de la Qualification (DAQ2630) (différents lieux de formation en 
fonction du lieu d’habitation) → Charolles

→ Digoin 
→ Bourbon Lancy 

 
LES FORMATIONS QUALIFIANTES : 

 

 Brevet Professionnel Responsable Entreprise Agricole (BP REA) - niveau 4 :
o Polyculture/Élevage 
o Maraîchage, productions horticoles, arboriculture, floriculture, 

plantes aromatiques et médicinales 

 Brevet Professionnel Aménagements Paysagers (BP AP) - niveau 4 :
o Aménagements Paysagers 

 
 Certificat de Spécialisation Ovin (CS Ovin) – niveau 4 :

o Conduite d’un élevage ovin viande 
o Apprentissage : porté par le CFA Agricole de Saône-et-Loire et 

dispensé au CFPPA) 
o Continue : congés de formation, compte personnel de formation, 

autofinancement, aide individuelle à la formation (France 
Travail) 

 Certificat d’Aptitude Professionnel Jardinier Paysagiste (CAPa JP) – niveau 3 :
o Jardinier Paysagiste 

 
LES FORMATIONS CERTIFIANTES ET CERTIFICATIONS : 

 

 Certificat de Compétences au Transport Routier d’Ongulés domestiques et de Volailles
(TAV) 

 Certificat de Compétences Protection des Animaux dans le cadre de leur mise à mort
(CCPA) 

 Certificat Individuel pour l’utilisation des Produits Phytopharmaceutiques (CIPP)
 Certificat de connaissances et de compétences professionnelles (CléA)
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MODULES DE FORMATION INDIVIDUALISES A LA DEMANDE : 

 Formaliser les démarches de prévention des risques (DUERP)
 Initiation à la tonte des moutons
 UCARE prestation de service en milieu rural (support tonte de mouton)
 Taille fruitière

 VAE (Validation des acquis de l’expérience)
 Formation modulaire en Aménagements Paysagers

La Formation Professionnelle Continue est régie selon l’article L 900.2 du code du 
travail. Elle s’intègre dans la Formation Permanente de chaque individu tout au long de 
sa vie. 
Retrouvez les informations : plaquettes de formations 

 
 

 

Toute personne qui souhaite se former, se qualifier dans nos domaines, effectuer une 
reconversion professionnelle, mettre à jour ses compétences : 

 Demandeur d'emploi 
 Salarié 
 Chef d'entreprise 
 Profession libérale 
 Non actif… 

 

 

 Conseil Régional
 CPF (Compte Personnel de Formation)

Avec le compte personnel de formation, chaque salarié dispose d’un capital horaire ou 
monétaire pour se former tout au long de sa vie professionnelle. La plupart de nos 
formations sont éligibles au CPF. Pour plus d'information sur vos droits au CPF, et pour 
ouvrir et consultervotre compte personnel de formation, vous pouvez consulter le site : 
http://www.moncompteformation.gouv.fr/ 

 Autre…

PUBLICS CONCERNES 

FINANCEMENT DE LA FORMATION : 
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Selon son statut, le stagiaire peut prétendre à des aides ou une rémunération. 
 
 
 
 

 

Contacter le CFPPA :  
 

7 chemin d’Ouze 71120 Charolles, 
ou en téléphonant au 03 85 24 00 80. 

Horaires : 9h-12h//14h-17h 

Adresse mail : cfppa.charolles@educagri.fr 

REMUNERATION DU STAGIAIRE : 

INSCRIPTION : 
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Horaires des cours : du lundi au vendredi : 9 h00-12h30//13h30-17h00 
 

 Self des trois lycées à Charolles 
 Self du site de Fontaines 
 Restauration possible en ville 
 Foyer à disposition des stagiaires 

 
HEBERGEMENT 

 
Pour la formation adulte, il n'y a pas de places d'internat mais le CFPPA peut vous 
donner des informations plus précises sur 

 les possibilités de chambres d'hôtes, gîtes, hôtels, logements OPAC 
 les Foyers des Jeunes Travailleurs de Paray le Monial et Chalon sur Saône 

 
ACCESSIBILITE ET HANDICAP 

 
Accueil des personnes à mobilité réduite sur le site de Charolles, bâtiment de 
plain-pied. Un référent handicap est désigné pour accompagner les stagiaires 
qui le souhaitent afin de définir leurs besoins spécifiques dans le cadre du 
parcours de formation en centre et en entreprise. 

 

18 : Pompiers 
17 : Gendarmerie nationale 
15 : Urgences médicales 
114 : Réception et orientation des personnes malentendantes vers les autres numéros 
d'urgence 
112 : Numéro des urgences sécuritaires, de secours aux personnes ou médical, accessible 
dans toute l'Union européenne 

 

INFOS PRATIQUES 

RESTAURATION 

NUMEROS UTILES : 

TRANSPORTS : 
 
Transports scolaires : Sur le site http://www.bourgognefranchecomte.fr 
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L’équipe pédagogique vous propose un suivi adapté à votre projet professionnel. Elle 
organise un réseau de partenaires professionnels pour vous informer, vous accueillir, vous 
confronter à la réalité du métier (intervenants, membres de jury professionnel lors 
d'évaluation, tuteurs de stage…) 

 

 Parcours de formation individualisé et adapté au projet professionnel : 
o Apports théoriques en fonction du parcours individuel 
o Intervenants professionnels, visites d'entreprises, stages 

pratiques 
o Formation en présentiel et FOAD (Formation Ouverte ou à 

Distance) 
o Mise à disposition de documentation généraliste et 

professionnelle 
o Aide et soutien dans vos recherches documentaires et la 

réalisation de vos travaux 

 Diverses ressources techniques : 
- Chantiers de travaux pratiques paysagers sur sites (Charolles et Fontaines) 
- Exploitations des deux lycées agricoles (Charolles et Fontaines) 
- Laboratoires et salles spécialisées du LPA (Lycée Professionnel Agricole) de Charolles 
- Ressources spécialisées des différents centres de documentation de notre EPL 

 Des salles équipées : 
- Matériel informatique 
- Vidéo projection 

 

MOYENS PEDAGOGIQUES 

UNE EQUIPE DE FORMATEURS ET DES INTERVENANTS TECHNIQUES 

DES METHODES D’ACCOMPAGNEMENT ET DES DISPOSITIFS PEDAGOGIQUES 


